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«"change de lettres entre la Commission des CommunautØs europØennes et l’Organisation inter-
nationale du travail

Lettre de la Commission europØenne du 14 mai 2001

Monsieur le Directeur gØnØral,

L’Organisation internationale du travail et les CommunautØs europØennes ont le souci commun de favo-
riser le progrŁs Øconomique et social, d’amØliorer les conditions de vie et de travail et de promouvoir
l’emploi. Depuis le premier accord conclu entre l’OIT et les CommunautØs en 1958, les deux organisations
ont progressivement renforcØ leur coopØration au service de ces objectifs.

Le dernier Øchange de lettres entre l’OIT et les CommunautØs europØennes, reprØsentØes par la Commis-
sion, remonte " 1989. Depuis lors, l’Øvolution rapide de l’Øconomie mondiale a induit de profonds
changements en Europe et la capacitØ, tant de l’OIT que des CommunautØs europØennes, " rØpondre
aux nouveaux dØfis dans le domaine de la politique sociale et de l’emploi s’est considØrablement renforcØe
et dØveloppØe. Il est donc opportun que nous renouvelions notre Øchange de lettres afin, premiŁrement, de
dØterminer les domaines dans lesquels de nouveaux dØfis sont apparus pour nos deux organisations et,
deuxiŁmement, de dØfinir sur cette base les domaines prioritaires dans lesquels l’OIT et la Commission
pourraient le plus utilement collaborer.

Depuis 1989, les questions sociales et de l’emploi ont de plus en plus retenu l’attention aux niveaux
europØen et international. Si la mondialisation s’est accompagnØe d’incontestables avantages, le sentiment
gØnØral est que ceux-ci touchent trop peu de personnes. L’opinion publique s’inquiŁte toujours plus de ce
que les aspects sociaux de la mondialisation ont ØtØ nØgligØs. Il est aussi reconnu, y compris par les
institutions de la communautØ internationale, que de nouvelles approches intØgrØes devraient Œtre adoptØes
" diffØrents niveaux. L’OIT s’est fixØ quatre objectifs stratØgiques essentiels dans le contexte de la mondia-
lisation: promouvoir et mettre en #uvre les principes et droits fondamentaux au travail, promouvoir
l’emploi pour les femmes et les hommes, renforcer la protection sociale et promouvoir le dialogue
social. Ensemble, ces facteurs constituent l’essence du «travail dØcent». Le processus d’intØgration euro-
pØenne, quant " lui, a acquis une dimension sociale forte et dynamique. La promotion de la qualitØ figure "
prØsent au c#ur de l’agenda de l’UE pour l’emploi, la politique sociale et les relations industrielles, en tant
qu’ØlØment moteur d’une Øconomie prospŁre, d’une augmentation et d’une amØlioration des emplois et
d’une sociØtØ favorisant l’inclusion. De plus, le processus d’Ølargissement de l’Union europØenne requerra
que les nouveaux $tats membres adhŁrent au cadre que constitue le modŁle social europØen.

En ce qui concerne les normes du travail et les droits de l’homme, domaine d’un grand intØrŒt commun
pour la CommunautØ et l’OIT, l’importance de promouvoir le respect des principes et droits fondamentaux
au travail, parallŁlement au dØveloppement Øconomique et " la libØralisation des Øchanges, est " prØsent
plus largement reconnue que jamais. En 1995, le Sommet mondial pour le dØveloppement social a dØfini
l’assise sociale de l’Øconomie mondiale en se rØfØrant aux conventions de l’OIT couvrant quatre principes de
base: libertØ d’association et de nØgociation collective, Ølimination du travail forcØ et de la discrimination et
abolition du travail des enfants. En adoptant la dØclaration relative aux principes et droits fondamentaux au
travail, l’OIT s’est acquis, dans ce contexte, un r%le renforcØ en tant que point focal des efforts inter-
nationaux visant " dØvelopper les possibilitØs pour les femmes et les hommes d’obtenir un emploi dØcent et
productif. Dans l’Union europØenne, une rØfØrence aux droits sociaux fondamentaux est " prØsent incluse
dans le traitØ lui-mŒme, qui prØvoit aussi la possibilitØ, pour la CommunautØ, de prendre des mesures
concrŁtes de lutte contre la discrimination et l’exclusion sociale. En outre, l’Union europØenne a adoptØ une
charte des droits fondamentaux, qui sera pour elle un nouvel instrument au service du progrŁs Øconomique
et social. La CommunautØ s’est de plus engagØe " promouvoir les normes fondamentales du travail dans
l’ensemble de ses politiques de relations extØrieures et de coopØration au dØveloppement.
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En ce qui concerne le dialogue social, les choses ont considØrablement ØvoluØ dans l’UE depuis 1989. Des
responsabilitØs nouvelles et plus grandes ont ØtØ accordØes aux partenaires sociaux dans l’Ølaboration de la
politique sociale au niveau europØen, ce qui, tout en renfor&ant le dialogue social au niveau de l’UE,
tØmoigne d’une nouvelle maniŁre de progresser dans les questions de politique sociale. Ces dØveloppements
sont particuliŁrement importants dans la perspective du prochain Ølargissement, historique, de l’UE.

De mŒme, en ce qui concerne la promotion de l’emploi, l’OIT et la CommunautØ europØenne ont toutes
deux considØrablement intensifiØ leurs efforts depuis le dernier Øchange de lettres. En effet, accro'tre les
possibilitØs d’emploi pour les femmes et les hommes est devenu l’un des objectifs stratØgiques dØclarØs de
l’OIT. L’Union europØenne, pour sa part, " mis au point une vaste stratØgie pour l’emploi qui cherche "
maximiser le potentiel d’emploi de l’Øconomie europØenne tout en respectant le principe de l’ØgalitØ des
sexes. Il convient en outre de noter que l’OIT et la CommunautØ europØenne ont " prØsent des objectifs
communs en matiŁre de dØveloppement de la protection sociale.

Dans le domaine de la coopØration au dØveloppement, les dØfis auxquels sont confrontØes l’OIT et les
CommunautØs ont considØrablement ØvoluØ depuis l’Øchange de lettres de 1989. C’est gr(ce aux plaidoyers
de l’OIT notamment que l’ensemble du systŁme international intŁgre de plus en plus les considØrations
sociales dans les programmes et stratØgies de dØveloppement Øconomique. Ceci fait aussi ressortir l’impor-
tance durable du Sommet mondial de 1995 pour le dØveloppement social et de son suivi.

Par sa politique de coopØration au dØveloppement, guidØe par le principe d’ØquitØ, la CommunautØ
europØenne, quant " elle, tend " promouvoir un dØveloppement soutenable et " aider les pays en voie
de dØveloppement " Øradiquer la pauvretØ et " s’intØgrer dans l’Øconomie mondiale. La CommunautØ, en
effet, a rØcemment reconnu que la rØduction de la pauvretØ doit Œtre l’objectif central de ses efforts de
dØveloppement. Le programme de l’OIT pour un travail dØcent est aussi un programme de dØveloppement
fondØ sur la croissance et l’emploi. La coopØration au dØveloppement est un moyen d’action que l’OIT
utilise pour promouvoir et mettre en #uvre ses valeurs tout en rØpondant aux besoins de dØveloppement
de ses $tats membres.

Au vu de ces considØrations, la Commission et le BIT reconnaissent l’opportunitØ pour les deux organi-
sations de dØvelopper leur coopØration en se concentrant sur les domaines prioritaires suivants:

) La promotion de normes du travail, notamment eu Øgard aux principes et droits ØnoncØs dans la
dØclaration de l’OIT de 1998 relative aux principes et droits fondamentaux au travail;

) La promotion de l’emploi, notamment par un Øchange d’informations et d’expØriences concernant la
stratØgie europØenne pour l’emploi et les efforts dØployØs par l’OIT pour accro'te les possibilitØs
d’emploi des femmes et des hommes;

) Le dialogue social, notamment en vue de la diffusion Øventuelle dans d’autres rØgions du monde des
enseignements tirØs de l’expØrience europØenne dans ce domaine;

) Les questions de politique sociale et de l’emploi liØes " l’Ølargissement de l’UE, notamment en ce qui
concerne le dialogue social;

) La protection sociale, par une collaboration ciblØe sur des thŁmes sØlectionnØs et

) La coopØration au dØveloppement, notamment en vue de renforcer la dimension sociale du dØvelop-
pement tout en collaborant aussi, au niveau opØrationnel, pour un dØveloppement durable.

Afin de dØvelopper la coopØration dans ces domaines d’intØrŒt mutuel ainsi que dans d’autres, la Commis-
sion et le BIT confirment l’utilitØ de tenir une rØunion de haut niveau une fois par an, alternativement "
Bruxelles et " GenŁve, pour faire le point de la coopØration existante et planifier les activitØs communes
pour l’annØe suivante.

Les dispositions suivantes de l’Øchange de lettres de 1989 demeurent applicables:

) La CommunautØ, reprØsentØe par la Commission, continue " Œtre rØguliŁrement invitØe aux rØunions de
la ConfØrence internationale du travail et " celles du Conseil d’administration de l’OIT.
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) La Commission, de son c%tØ, invite, dans les cas appropriØs, des reprØsentants du Bureau international
du travail aux rØunions de ses services portant sur des questions sociales et de l’emploi que prØsentent
un intØrŒt pour l’Organisation internationale du travail.

) Le PrØsident de la Commission et le Directeur gØnØral du BIT, ou leurs reprØsentants, se consultent au
sujet de tout dØveloppement au sein de leur organisation susceptible d’affecter la coopØration entre les
deux parties.

) Les Øchanges d’informations et d’assistance dans les domaines d’intØrŒt commun peuvent Œtre convenus
sous la forme appropriØe dans chaque cas (visite, rØdaction d’un document, groupe de travail, finan-
cement de projets) entre les responsables des programme concernØs.

Pour faciliter la coopØration par le financement de projets, le BIT et la Commission poursuivront leurs
discussions afin d’Øtablir les modalitØs financiŁres et administratives de la mise en #uvre par l’OIT de
projets financØs par la Commission.

En partageant notre expØrience, en engageant une rØflexion commune sur de nouvelles approches des
problŁmes sociaux contemporains et, le cas ØchØant, en associant nos compØtences, il ne fait aucun doute
que nous pourrons rØpondre plus efficacement encore " la nØcessitØ de promouvoir l’emploi et de
maintenir et amØliorer les conditions de vie et de travail dans le monde entier.

Veuillez croire, Monsieur le Directeur gØnØral, " l’assurance de ma haute considØration,

Anna DIAMANTOPOULOU
Membre de la Commission

Lettre de l’OIT du 14 mai 2001

Madame la Commissaire,

J’ai l’honneur d’accuser rØception de votre lettre en date du 14 mai 2001 dont les termes suivent:

«L’Organisation internationale du travail et les CommunautØs europØennes ont le souci commun de
favoriser le progrŁs Øconomique et social, d’amØliorer les conditions de vie et de travail et de promouvoir
l’emploi. Depuis le premier accord conclu entre l’OIT et les CommunautØs en 1958, les deux organisations
ont progressivement renforcØ leur coopØration au service de ces objectifs.

Le dernier Øchange de lettres entre l’OIT et les CommunautØs europØennes, reprØsentØes par la Commis-
sion, remonte " 1989. Depuis lors, l’Øvolution rapide de l’Øconomie mondiale a induit de profonds
changements en Europe et la capacitØ, tant de l’OIT que des CommunautØs europØennes, " rØpondre
aux nouveaux dØfis dans le domaine de la politique sociale et de l’emploi s’est considØrablement renforcØe
et dØveloppØe. Il est donc opportun que nous renouvelions notre Øchange de lettres afin, premiŁrement, de
dØterminer les domaines dans lesquels de nouveaux dØfis sont apparus pour nos deux organisations et,
deuxiŁmement, de dØfinir sur cette base les domaines prioritaires dans lesquels l’OIT et la Commission
pourraient le plus utilement collaborer.

Depuis 1989, les questions sociales et de l’emploi ont de plus en plus retenu l’attention aux niveaux
europØen et international. Si la mondialisation s’est accompagnØe d’incontestables avantages, le sentiment
gØnØral est que ceux-ci touchent trop peu de personnes. l’opinion publique s’inquiŁte toujours plus de ce
que les aspects sociaux de la mondialisation ont ØtØ nØgligØs. Il est aussi reconnu, y compris par les
institutions de la communautØ internationale, que de nouvelles approches intØgrØes devraient Œtre adoptØes
" diffØrents niveaux. L’OIT s’est fixØ quatre objectifs stratØgiques essentiels dans le contexte de la mondia-
lisation: promouvoir et mettre en #uvre les principes et droits fondamentaux au travail, promouvoir
l’emploi pour les femmes et les hommes, renforcer la protection sociale et promouvoir le dialogue
social. Ensemble, ces facteurs contituent l’essence du «travail dØcent». Le processus d’intØgration euro-
pØenne, quant " lui, a acquis une dimension sociale forte et dynamique. Le promotion de la qualitØ
figure " prØsent au c#ur de l’agenda de l’UE pour l’emploi, la politique sociale et les relations industrielles,
en tant qu’ØlØment moteur d’une Øconomie prospŁre, d’une augmentation et d’une amØlioration des
emplois et d’une sociØtØ favorisant l’inclusion. De plus, le processus d’Ølargissement de l’Union europØenne
requerra que les nouveaus $tats membres adhŁrent au cadre que constitue le modŁle social europØen.
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En ce qui concerne les normes du travail et les droits de l’homme, domaine d’un grand intØrŒt commun
pour la CommunautØ et l’OIT, l’importance de promouvoir le respect des principes et droits fondamentaux
au travail, parallŁlement au dØveloppement Øconomique et " la libØralisation des Øchanges, est " prØsent
plus largement reconnue que jamais. En 1995, le Sommet mondial pour le dØveloppement social a dØfini
l’assise sociale de l’Øconomie mondiale en se rØfØrant aux conventions de l’OIT couvrant quatre principes de
base: libertØ d’association et de nØgociation collective, Ølimination du travail forcØ et de la discrimination et
abolition du travail des enfants. En adoptant la dØclaration relative aux principes et droits fondamentaux au
travail, l’OIT s’est acquis, dans ce contexte, un r%le renforcØ en tant que point focal des efforts inter-
nationaux visant " dØvelopper les possibilitØs pour les femmes et les hommes d’obtenir un emploi dØcent et
productif. Dans l’Union europØenne, une rØfØrence aux droits sociaux fondamentaux est " prØsent incluse
dans le traitØ lui-mŒme, qui prØvoit aussi la possibilitØ, pour la CommunautØ, de prendre des mesures
concrŁtes de lutte contre la discrimination et l’exclusion sociale. En outre, l’Union europØenne a adoptØ une
charte des droits fondamentaux, qui sera pour elle un nouvel instrument au service du progrŁs Øconomique
et social. La CommunautØ s’est de plus engagØe " promouvoir les normes fondamentales du travail dans
l’ensemble de ses politiques de relations extØrieures et de coopØration au dØveloppement.

En ce qui concerne le dialogue social, les choses ont considØrablement ØvoluØ dans l’UE depuis 1989. Des
responsabilitØs nouvelles et plus grandes ont ØtØ accordØes aux partenaires sociaux dans l’Ølaboration de la
politique sociale au niveau europØen, ce qui, tout en renfor&ant le dialogue social au niveau de l’UE,
tØmoigne d’une nouvelle maniŁre de progresser dans les questions de politique sociale. Ces dØveloppements
sont particuliŁrement importants dans la perspective du prochain Ølargissement, historique, de l’UE.

De mŒme, en ce qui concerne la promotion de l’emploi, l’OIT et la CommunautØ europØenne ont toutes
deux considØrablement intensifiØ leurs efforts depuis le dernier Øchange de lettres. En effet, accro'tre les
possibilitØs d’emploi pour les femmes et les hommes est devenu l’un des objectifs stratØgiques dØclarØs de
l’OIT. L’Union europØenne, pour sa part, " mis au point une vaste stratØgie pour l’emploi qui cherche "
maximiser le potentiel d’emploi de l’Øconomie europØenne tout en respectant le principe de l’ØgalitØ des
sexes. Il convient en outre de noter que l’OIT et la CommunautØ europØenne ont " prØsent des objectifs
communs en matiŁre de dØveloppement de la protection sociale.

Dans le domaine de la coopØration au dØveloppement, les dØfis auxquels sont confrontØes l’OIT et les
CommunautØs ont considØrablement ØvoluØ depuis l’Øchange de lettres de 1989. C’est gr(ce aux plaidoyers
de l’OIT notamment que l’ensemble du systŁme international intŁgre de plus en plus les considØrations
sociales dans les programmes et stratØgies de dØveloppement Øconomique. Ceci fait aussi ressortir l’impor-
tance durable du Sommet mondial de 1995 pour le dØveloppement social et de son suivi.

Par sa politique de coopØration au dØveloppement, guidØe par le principe d’ØquitØ, la CommunautØ
europØenne, quant " elle, tend " promouvoir un dØveloppement soutenable et " aider les pays en voie
de dØveloppement " Øradiquer la pauvretØ et " s’intØgrer dans l’Øconomie mondiale. La CommunautØ, en
effet, a rØcemment reconnu que la rØduction de la pauvretØ doit Œtre l’objectif central de ses efforts de
dØveloppement. Le programme de l’OIT pour un travail dØcent est aussi un programme de dØveloppement
fondØ sur la croissance et l’emploi. La coopØration au dØveloppement est un moyen d’action que l’OIT
utilise pour promouvoir et mettre en #uvre ses valeurs tout en rØpondant aux besoins de dØveloppement
des ses $tats membres.

Au vu de ces considØrations, la Commission et le BIT reconnaissent l’opportunitØ pour les deux organi-
sations de dØvelopper leur coopØration en se concentrant sur les domaines prioritaires suivants:

) La promotion de normes du travail, notamment eu Øgard aux principes et droits ØnoncØs dans la
dØclaration de l’OIT de 1998 relative aux principes et droits fondamentaux au travail;

) La promotion de l’emploi, notamment par un Øchange d’informations et d’expØriences concernant la
stratØgie europØenne pour l’emploi et les efforts dØployØs par l’OIT pour accro'tre les possibilitØs
d’emploi des femmes et des hommes;

) Le dialogue social, notamment en vue de la diffusion Øventuelle dans d’autres rØgions du monde des
enseignements tirØs de l’expØrience europØenne dans ce domaine;
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) Les questions de politique sociale et de l’emploi liØes " l’Ølargissement de l’UE, notamment en ce qui
concerne le dialogue social;

) La protection sociale, par une collaboration ciblØe sur des thŁmes sØlectionnØs et

) La coopØration au dØveloppement, notamment en vue de renforcer la dimension sociale du dØvelop-
pement tout en collaborant aussi, au niveau opØrationnel, pour un dØveloppement durable.

Afin de dØvelopper la coopØration dans ces domaines d’intØrŒt mutuel ainsi que dans d’autres, la Commis-
sion et le BIT confirment l’utilitØ de tenir une rØunion de haut niveau une fois par an, alternativement "
Bruxelles et " GenŁve, pour faire le point de la coopØration existante et planifier les activitØs communes
pour l’annØe suivante.

Les dispositions suivantes de l’Øchange de lettres de 1989 demeurent applicables:

) La CommunautØ, reprØsentØe par la Commission, continue " Œtre rØguliŁrement invitØe aux rØunions de
la ConfØrence internationale du travail et " celles du Conseil d’administration de l’OIT.

) La Commission, de son c%tØ, invite, dans les cas appropriØs, des reprØsentants du Bureau international
du travail aux rØunions de ses services portant sur des questions sociales et de l’emploi qui prØsentent
un intØrŒt pour l’Organisation internationale du travail.

) Le PrØsident de la Commission et le Directeur gØnØral du BIT, ou leurs reprØsentants, se consultent au
sujet de tout dØveloppement au sein de leur organisation susceptible d’affecter la coopØration entre les
deux parties.

) Les Øchanges d’informations et d’assistance dans les domaines d’intØrŒt commun peuvent Œtre convenus
sous la forme appropriØe dans chaque cas (visite, rØdaction d’un document, groupe de travail, finan-
cement de projets) entre les responsables des programme concernØs.

Pour faciliter la coopØration par le financement de projets, le BIT et la Commission poursuivront leurs
discussions afin d’Øtablir les modalitØs financiŁres et administratives de la mise en #uvre par l’OIT de
projets financØs par la Commission.

En partageant notre expØrience, en engageant une rØflexion commune sur de nouvelles approches des
problŁmes sociaux contemporains et, le cas ØchØant, en associant nos compØtences, il ne fait aucun doute
que nous pourrons rØpondre plus efficacement encore " la nØcessitØ de promouvoir l’emploi et de
maintenir et amØliorer les conditions de vie et de travail dans le monde entier.»

Je marque pleinement mon accord sur les termes de cette lettre, Øtant donnØ que je suis convaincu que ces
arrangements continueront " assurer la collaboration harmonieuse entre nos deux institutions et en
permettront le renforcement.

Veuillez croire, Madame la commissaire, " l’assurance de ma haute considØration,

Juan SOMAVIA
Directeur gØnØral de l’Organisation internationale du travail».
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